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La Commission admet qu’il est encore possible d’abaisser le nombre d’accidents de travail et de maladies professionnelles dans l’UE, malgré la réduction substantielle des accidents, y compris mortels, ces dix dernières années. Elle observe que les progrès enregistrés restent inégaux et varient selon les États membres, les secteurs, les entreprises et les catégories professionnelles.

L’honorable parlementaire n’ignore pas que la Commission a abordé la question des accidents sur le lieu de travail dans le cadre de la stratégie communautaire 2007-2012 pour la santé et la sécurité au travail
 qui fixe comme objectif une réduction de 25 % des accidents de travail dans l’UE. Le succès de la stratégie dépend de l’engagement des États membres à adopter des stratégies nationales cohérentes qui fixent notamment des objectifs quantitatifs, qui sont ciblées sur les secteurs et les entreprises affichant les plus mauvais résultats et qui visent les risques les plus courants et les travailleurs les plus vulnérables. La définition de ces stratégies devrait reposer sur une évaluation détaillée de la situation nationale, avec la participation active et la consultation de toutes les parties intéressées, notamment des partenaires sociaux. La Commission est informée des travaux des États membres sur les stratégies nationales par l’entremise du comité consultatif pour la santé et la sécurité au travail.

Les travailleurs détachés bénéficient des mêmes droits en matière de santé et de sécurité que les autres travailleurs dans le pays où ils sont détachés, conformément à la directive sur le détachement des travailleurs
 qui prévoit clairement que la santé et la sécurité font partie du «noyau dur» des conditions de travail et d’emploi qui doivent être respectées dans l’État membre sur le territoire duquel les activités sont exercées. La directive dispose également que les États membres doivent prendre des mesures adéquates en cas de non-respect de ses dispositions et veiller en particulier à ce que des procédures adéquates soient disponibles aux fins de l’exécution des obligations qu’elle prévoit.

En outre, abstraction faite de leur activité professionnelle, des citoyens de l’UE qui vivent ou se déplacent à l’étranger peuvent être victimes d’un accident.

Si un «fonds d’indemnisation des victimes» a été mis en place par la législation nationale de l’État membre concerné, il est nécessaire que les ressortissants de cet État et les citoyens provenant d’autres États membres soient traités dans les mêmes conditions. Ce principe a été reconnu par la Cour de justice de l’Union européenne (voir la jurisprudence dans l’arrêt «Cowan» du 2 février 1989 et dans l’arrêt «Wood» du 5 juin 2008). Il est conforme à l’interdiction générale de toute discrimination exercée en raison de la nationalité inscrite à l’article 18 du traité sur le fonctionnement de l’UE.

Si, conformément à la législation nationale des États membres, la violation de certaines dispositions nationales en matière de santé et de sécurité au travail constitue une infraction pénale, la décision-cadre de 2001 relative au statut des victimes dans le cadre de procédures pénales peut s’appliquer. Cette décision fixe des normes minimales en matière d’aide et d’accès effectif à la justice. Sa mise en œuvre n’a pas été satisfaisante, et la Commission examine actuellement les principaux problèmes liés aux droits des victimes en vue de proposer un paquet global de mesures législatives et pratiques au cours du premier trimestre de 2011.

Enfin, le règlement (CE) n° 44/2001
 définit les règles concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale en cas de litiges transfrontaliers dans l’Union européenne. Les travailleurs bénéficient d’une protection en application de ce règlement qui leur permet de porter une affaire devant les tribunaux de l’État membre dans lequel ils travaillent, même si l’employeur a son siège dans un autre État membre. Le règlement prévoit également qu’une décision rendue dans un État membre doit être reconnue dans un autre État membre. Les victimes d’accidents liés au travail et/ou les membres de leur famille disposent ainsi d’un accès effectif à la justice.
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